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01 – AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

01-01  ARRÊTÉ  ARS  n°2026-1624  du  28  mai  2026  modifiant  la  composition  nominative  du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Loewel Munster-Haslach

01-02 ARRÊTÉ CONJOINT ARS n°2026- 3076 / CD/DAU_26_65 portant extension de 2 places 
d’hébergement complet internat et 2 places d’accueil de jour  pour  personnes présentant 
des troubles du spectre de l’autisme  , au sein  du FAMA AUDYSSEE  situé à  MONTCORNET, 
géré par l’association ALBATROS 08

01-03  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-1633  du  1er  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson

01-04  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-1634  du  1er  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Châtel-sur-Moselle

01-05  DECISION  ARS  n°  2026-227  Constatant  la  caducité  de  l’autorisation  d’activité  de 
soins  de  traitement  de  l’insuffisance  rénale  chronique  accordée  à  la  SAS   Médipôle  de 
Nancy pour la modalité hémodialyse en unité d’autodialyse assistée sur le site de l’Hôpital  
Privé Nancy Lorraine 

01-06  ARRETE  D’AUTORISATION  DGARS  n°2026-1428  /  CD  Portant  renouvellement  de 
l’autorisation délivrée à ADEF RESIDENCES pour le fonctionnement de l’EHPAD La Maison 
de l’Osier Pourpre sis à Chaumont 

01-07  ARRETE  ARS  n°  2026-1600  du  21  mai  2026  portant  constatation  de  la  cessation 
définitive d’activité d’une officine de pharmacie à RAMBERVILLERS (Vosges)

01-08  ARRÊTÉ  ARS  n°2026-1584  du  19  mai  2026  Portant  modification  de  la  liste  des 
spécialités éligibles à la prime d’engagement de carrière hospitalière pour la région Grand 
Est

01-09  ARRETE  ARS  n°  2026-1832  du  2  juin  2026  portant  modification  de  l’arrêté 
préfectoral  du  26  février  1985  autorisant  la  création  d’une  officine  de  pharmacie  à 
DOMEVRE-EN-HAYE

01-10  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°  2026-1833  du  2  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Bruyères

01-11  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-1834  du  2  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil  de surveillance du Centre Hospitalier Le Secq de Crépy de Boulay-
Moselle

01-12  ARRETE  ARS  N°  2026-1835  portant  cession  de  l’autorisation  relative  à  l’UNITE 
RESIDENTIELLE ADULTES AUTISTES située à COLMAR rattachée à la MAS INSTITUT SAINT 



ANDRE  située  à  CERNAY,  gérée  par  l’ASSOCIATION  ADELE  DE  GLAUBITZ  au  profit  du 
GCSMS CO-PAS 

01-13  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°  2026-1839  du  4  juin  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Spécialisé de Sarreguemines

01-14 ARRETE ARS Grand Est n° 2026-1840 du 4 juin 2026 fixant la composition nominative 
du  conseil  de  surveillance  du  Centre  Hospitalier  Robert  Pax  de  Sarreguemines  pour  la 
période quinquennale 2026-2031

01-15  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-1841  du  4  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Groupe Hospitalier Sélestat-Obernai

01-16  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°  2026-1842  du  04  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Vitry-le-François

01-17  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-1845  du  04  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative  du  conseil  de  surveillance  de  l’Etablissement  Public  de  Santé  Mentale  de  la  
Marne

01-18  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-1846  du  04  juin  2026  Fixant  la  composition 
nominative  du  conseil  de  surveillance  du  Centre  Hospitalier  de  Langres  pour  la  période 
quinquennale 2026-2031                                                  

01-19  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°  2026-1847  du  4  juin  2026  modifiant  la  composition 
nominative  du  conseil  de  surveillance  du  Centre  Hospitalier  de  la  Haute  Vallée  de  la  
Moselle

01-20  ARRETE  ARS  Grand  Est  n°2026-1848  du  4  juin  2026  Modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Remiremont

01-21 ARRETE ARS n° 2026-1626 du 29 mai 2026  portant autorisation de regroupement de 
deux officines de pharmacie situées à VILLERUPT (54190) vers de nouveaux locaux sis 1 rue  
du Maréchal Foch au sein de cette même commune

02 – DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

02-01  Arrêté  préfectoral  n°2026-886  portant  approbation  du  plan  de  gestion  du  bien 
culturel inscrit au patrimoine mondial

02-02 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL SRA N°2026/L197  EN DATE DU 29  MAI  2026  constatant  la 
propriété  de  l’État  sur  les  biens  archéologiques  mobiliers  mis  à  jour  dans  le  cadre  de 
l’opération  de  diagnostic  archéologique  préventif  à  Contrexéville  (88)  préscrite  dans 
l’arrêté SRA N°2018/L443 du 21 septembre 2018, OA 11175

03 – DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

03-01 Décision de nomination de M. VOISIN en tant que chef d’établissement par intérim 
de la maison d’arrêt de Chaumont

03-02 Arrêté n° 2026/06 du 02 juin 2026 portant subdélégation de signature par monsieur 
Renaud  SEVEYRAS,  directeur  interrégional  des  services  pénitentiaires  du  grand  est  en 
qualité  de  représentant  du  pouvoir  adjudicateur  et  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire 
délégué des recettes et des dépenses imputées aux titres 2 et hors titre 2.



04 –  ACADÉMIE DE REIMS

04-01 Arrêté du 1er juin 2026 Fixant les parts respectives de femmes et d’hommes pris en 
compte pour le renouvellement des instances académiques de l’enseignement public

05 –  DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE,
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

05-01  ARRÊTÉ  n°  2026-74  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’actions 
d’inspection de la législation du travail et d’action administrative







































捩s
Direction de l'Autonomie
D6l6gation d6partementale de la Haule-Mame

La Directrice G6n6rale
de l'Agence R6gionale de Sant6

Grand Est

Direction g6n6rale ad.iointe du p0le solidarit6s
Direction Contractualisation et Administration
Unit6 Contractualisation ESIVlS

ARRETE D'AUTOR:SAT10N
DGARS n°20261428/CD

Portant renouve‖ ement de rautOrisation dё  iv“e a ADEF RESIDENCES
pourle foncuonnement de rEHPAD La Maison de rosier Pourpre sis a ChaumOnt

N° FINESS E」 :940004088
N° FINESS ET:520003443

Le Pr6sident du Conseil d6partemental de
la Haute-Marne

VU

VU

le livre lll de la partie l6gislative et de la partie 169lementaire du Code de l'Action Sociale et
des Familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ;

le Code de I'Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.313-1 et suivants du
CASF relatifs a l'autorisation des structures m6dico-sociales ;

VU les articles D312-155-0 et suivants du code de I'action sociale et des familles relatifs aux
conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement des 6tablissements
pour personnes agees et d6pendantes ;

le decret n"2O21-1476 du 12 novembre 2021 rclatil au rythme des 6valuations de la qualite
des ESMS et au d6cret modificatif n'2022-695 du26 avril2022, d6finissant le nouveau cadre
169lementaire applicable aux nouvelles 6valuations r6alis6es sur la base du r6f6rentiel de la
HAS;

le d6cret du 21 mai 2024 portanl nomination de Madame Christelle Ratignier-Carbonneil en
qualit6 de Directrice G6n6rale de I'ARS Grand Est ;

l'arrete de cr6ation N'148 en date du 15tO7 t2OOg autorisant I'EHPAD La Maison de I'Osier
Pourpre (520003443) situ6 ir CHAUMONT et 9616 par ADEF RESIDENCES d fonctionner ;

l'arrete conjoint CD/ARS 2011-957 en date du 2511012011 portant retrait de l'autorisation des
4 places d'accueil de jour accord6e a l'association ADEF RESIDENCES a Chaumont ;

l'arr6t6 ARS en vigueur portant d6l6gation de signature aux Directeurs, Secr6taire G6neral
et Directeurs Territoriaux de I'ARS Grand Est ;

le rapport d'6valuation de la qualit6 des prestations du 16 juin 2023 et documents annexes
transmis d I'autorit6 comp6tente ;
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VU

VU

VU

VU

VU

VU



CONSIDERANT que le renouvellement d'autorisation est subordonne aux r6sultats des
6valuations de la qualit6 des prestations mentionn6es d l'article L312-B du
CASF;

CONSIDERANT que les r6sultats de l'6valuation de la qualit6 des prestations r6alis6e dans
la structure du 28 au 30 mars 2023 ne s'opposent pas au renouvellement de
l'autorisation ;

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l'Autonomie de l'Agence R6gionale de Sant6
Grand Est, de Monsieur le Directeur de la d6l6gation d6partementale de la Haute-Marne de
I'ARS Grand Est et de Monsieur le Directeur G6n6ral des Services du D6partement de la
Haute-Marne ,

ARRETENT

ARTICLE 1 : L'autorisation, vis6e d l'article L.313-1 du Code de l'action sociale et des familles,
est renouvel6e d ADEF R6sidences pour la gestion de I'EHPAD La Maison de
I'Osier Pourpre i Chaumont.

Cette autorisation est renouvel6e pour une dur6e de 15 ans d compter du
15 juillet 2024.

ARTICLE 2 : Cet 6tablissement est r6pertori6 dans le Fichier National des Etablissements
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la faqon suivante :

Entit6 iuridique:     ADEF RESIDENCES
N° FINESS:        940004088
Adresse complёte:  19 Rue Baudin-942001VRY SUR SEINE
Code statutiuridique:[60]Association Loi 1901 non Reconnue d:Utillt6 Publique

N° SIREN:         323649525

Entit6 6tablissement:
N'FINESS.
Adresse compldte :

Code cat6gorie :

Code MFT:
Capacit6:

EHPAD La Maison de l'Osier Pourpre
52 000 344 3
1 Place Eugdne Grasset 52000 CHAUMONT
500 (etablissement d'h6bergement pour personnes dg6es d6pendantes)
[45]ARS/PCD, Tarif partiel, habilit6 aide sociale sans PUI
120 places

Code ctie銀らle  l  Xombre de
foncttonnement                          places

924-AccⅢ l pOur petton,"‐ 星属鷹寵翼Fm‐‐1::≧電潔臨es: ||‐
"

acees    ■■・          ‐■■■

924-Accu義lpour personnes 1 11-H6bergement
agees                     cornplet intemat

657- Accueil temporaire pour 11 - H6bergement
personnes dg6es complet intemat

657-′珈跡醤 tmporaire pog
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ARTICLE 3:

ARTICLE 4:

ARTICLE 51

ARTiCLE 6:

ARTICLE 7:

L'6lablissement est habilit6 d recevoir des b6n6ficiaires de l'aide sociale pour
22 places d'accueil permanent el est autoris6 a dispenser des soins remboursables
aux assur6s sociaux.

Le renouvellement de cette autorisation sera subordonn6 aux r6sultats des
6valuations de la qualit6 des prestations mentionn6es d l'article L.312-8 du Code de
I'Action Sociale et des Familles.

En application de l'article 1313-1 du CASF, tout changement important dans
I'activit6, l'installation, I'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un
6tablissement ou d'un service soumis a autorisation doit 6tre port6 a la
connaissance du Pr6sident du Conseil d6partemental de la Haute-lvlarne et de la
Directrice G6n6rale de I'ARS Grand Est.

Le pr6sent arrete peut faire l'objet soit d'un recours gracieux devanl les autorit6s
comp6tentes, soit d'un recours contentieux devant le tribunal adminishatif
comp6tent dans un d6lai de deux mois A compter de sa publication au recueil des
actes administratifs de la Pr6fecture de la R6gion Grand Est et du D6partement de
la Haute-Marne par voie 6lectronique conform6ment aux conditlons prescrites a
l'article 1.3131-1 du Code g6neral des collectivit5s territoriales, ou,2r l'6gard des
personnes et des organismes auxquels il est notifie, a compter de la date de sa
notification. La juridiction peut notamment 6tre saisie via une requete remise ou
envoy6e au greffe du tribunal administralif ou via l'application T616recours citoyens
accessible a partir du site www.telerecours.fr.

Madame la Directrice de I'Autonomie de l'Agence R6gionale de Sante Grand Est,
Monsieur le Directeur de la D6l6gation d6partementale de la Haute-Marne de I'ARS
Grand-Est et Monsieur le Directeur g6n6ral des services du D6partement de la
Haute-Mame sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du pr6sent
arret6, qui sera publi6 au recueil des actes adminishatifs de la Prefecture de la
r6gion Grand Est et du dEpartement de Haute-Marne par voie 6lectronique
conform6ment aux conditions prescrites d l'article L.3131-1 du Code g6n6ral des
collectivit6s territoriales dont un exemplaire sera adress6 a Monsieur le President
d'ADEF R6sidences, gestionnaire de I'EHPAD La Maison de I'Osier Pourpre d
Chaumont.

Le Prёsident du























































 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST  

 
 

Direction de l’Autonomie 
Délégation départementale du Haut-Rhin 
 

 

 

 

  
                   
 
 
 

 
 

 

                                    
 
 

 
 ARRETE ARS N° 2026-1835  

 
  

portant cession de l’autorisation relative à l’UNITE RESIDENTIELLE ADULTES AUTISTES située à 
COLMAR rattachée à la MAS INSTITUT SAINT ANDRE située à CERNAY, gérée par l’ASSOCIATION 

ADELE DE GLAUBITZ au profit du GCSMS CO-PAS  
 
 

 N° FINESS EJ : A CREER 
 N° FINESS ET : 68 002 499 9 
 N° FINESS EJ : 67 078 129 3 
 N° FINESS ET : 68 000 413 2 
   

 
 
VU le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et des Familles 

(CASF) et notamment leurs titres I et IV respectifs ;  
 
VU  spécifiquement les articles L313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des établissements et   

services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ; 
 
VU  la décision ARS n° 2017-0386 du 25 avril 2017 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

l’association Adèle de Glaubitz pour le fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) Institut 
Saint André Cernay sis à 68702 Cernay ;  

 
VU  l’arrêté ARS n° 2026-0435 du 21 janvier 2026 portant autorisation de création d’une unité résidentielle 

pour adultes autistes en situation très complexe, par extension de la MAS INSTITUT SAINT ANDRE située 
à CERNAY, gérée par l’Association Adèle de Glaubitz ; 

 
VU  l’arrêté en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général, et D irecteurs 

Territoriaux de l’ARS Grand Est ; 
 
CONSIDERANT le projet présenté par l’Association Adèle de Glaubitz, l’Association ADAPEI Papillons Blancs 
d’Alsace et le Centre Départemental de Repos et de Soins (CDRS) de Colmar le 28 février 2025 dans le cadre 
de l’AAC « Création de 2 unités de vie résidentielles pour adultes avec troubles du spectre de l’autisme en 
situation très complexe en région Grand Est » publié par l’ARS Grand Est le 5 novembre 2024 ;  
 
CONSIDERANT que le projet de la structure répond au cahier des charges de l’AAC précité ; 
 
CONSIDERANT la notification de l’ARS Grand Est en date du 11 juillet 2025 ; 
 
CONSIDERANT la convention constitutive en date du 6 mars 2026 du Groupement de Coopération Sociale et 
Médico-Sociale CO-PAS ; 
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 CONSIDERANT la publication au RAA de la convention constitutive du GCSMS CO-PAS en date du                      
2 avril 2026 ; 
 
CONSIDERANT l'extrait des délibérations de l'assemblée générale de l’ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ 
en sa séance du 21 avril 2026 actant la cession de l’autorisation de l’UNITE RESIDENTIELLE ADULTES 
AUTISTES au profit du GCSMS CO-PAS à compter de la date du présent arrêté ; 
 
CONSIDERANT l'extrait des délibérations de l'assemblée générale du GCSMS CO-PAS en sa séance du        
29 mai 2026 actant la reprise de l’autorisation de l’UNITE RESIDENTIELLE ADULTES AUTISTES à compter 
de la date du présent arrêté ; 
 
CONSIDERANT que le GCSMS CO-PAS présente toutes les garanties pour gérer cet établissement ; 
 
SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et Madame la Directrice de 
la Délégation départementale du Haut-Rhin ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er : La cession de l’autorisation de l’UNITE RESIDENTIELLE ADULTES AUTISTES située à COLMAR 
rattachée à la MAS INSTITUT SAINT ANDRE située à CERNAY, gérée par l’ASSOCIATION ADELE DE 
GLAUBITZ, au profit du GCSMS CO-PAS est autorisée. 
 
La capacité totale de l’ESSMS s’élève à 6 places.  
 
Cette autorisation prend effet à compter du 1er juillet 2027 et au plus tard à la date mentionnée dans 
l’attestation sur l’honneur d’installation ou dans le procès-verbal de la visite de conformité. 
 
Article 2 : L’ESSMS est spécialisé dans l’accompagnement d’un public porteur des déficiences mentionnées 
à l’article 4.  
Conformément à l’article D312-0-3 du CASF, cette spécialisation n’exclut pas la prise en charge de personnes 
présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité autorisée. 
 
Les caractéristiques de l’autorisation sont explicitées à l’article 4.  
 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 

modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour 

tous », l’ESSMS pourra déroger à son autorisation afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le 

cadre d’un plan d’accompagnement global et sous couvert de l’accord de l’ARS. 

Article 4 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 

Entité juridique : GCSMS CO-PAS 
N° FINESS : A CREER 
Adresse complète : 76 avenue du Neuhof - 67100 STRASBOURG 
Code statut juridique : 66 - G.C.S.M.S. privé 
N° SIREN : 105 668 917 
 
Entité établissement principal : UNITE RESIDENTIELLE ADULTES AUTISTES 
N° FINESS :  68 002 499 9 
Adresse complète : 40 rue du Stauffen - BP 468 - 68020 COLMAR CEDEX 
Code catégorie : 255- Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) 
Code MFT :  58-ARS PJ glob.hors CPM  
Capacité : 6 places  
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre 
de places 

964 - Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapées 

11 - Hébergement 
complet internat 

437 - Troubles du spectre 
de l'autisme 
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Entité juridique : ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ 
N° FINESS : 67 078 129 3 
Adresse complète : 76 avenue du Neuhof - 67100 STRASBOURG 
Code statut juridique : 62 - Ass. de Droit Local 
N° SIREN : 384 493 284 
 
Entité établissement principal : MAS INSTITUT SAINT ANDRE 
N° FINESS :  68 000 413 2 
Adresse complète : 43 route d'Aspach - BP 40179 - 68702 CERNAY CEDEX 
Code catégorie : 255- Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) 
Code MFT :  58-ARS PJ glob.hors CPM  
Capacité : 123 places  
 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre 
de places 

964 - Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapées 

45 - Accueil 
temporaire (avec et 
sans hébergement) 

117 - Déficience 
intellectuelle 
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964 - Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapées 

45 - Accueil 
temporaire (avec et 
sans hébergement) 

011 - Handicap rare 1 

964 - Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapées 

11 - Hébergement 
complet internat 

117 - Déficience 
intellectuelle 

104 

964 - Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapées 

11 - Hébergement 
complet internat 

011 - Handicap rare 7 

964 - Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapées 

21 - Accueil de jour 
117 - Déficience 

intellectuelle 
8 

 
Article 5 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles, la présente autorisation est caduque en l'absence d'ouverture au public dans un délai de quatre ans 
suivant sa notification. Ce délai peut être prorogé dans les limites et conditions précisées dans ces mêmes 
articles du code.  
 
Article 6 : La présente autorisation est sans effet sur la durée d’autorisation initiale ou renouvelée. Son 
renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité des prestations mentionnée à 
l’article L312-8 du CASF.  
 
Article 7 : L’autorisation délivrée donne lieu à une visite de conformité prévue à l’article L313-6 du CASF et 
dont les conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code lorsque 
le projet autorisé nécessite des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis de construire, une modification 
du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un déménagement sur tout ou partie des locaux. 
 
Article 8 : Conformément à l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans l’activité, l’installation, 
l’organisation, la direction ou le fonctionnement d’un établissement ou d’un service soumis à autorisation, doit 
être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est.  
 
Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant l’autorité compétente ayant 
délivré l’autorisation, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
dans un délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard 
des personnes et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction 
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administrative compétente peut aussi être saisie via l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.  
 
Article 10 : Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et Madame la Directrice de la Délégation 
départementale du Haut-Rhin sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté 
d’autorisation, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand Est et dont 
un exemplaire sera adressé à Monsieur le Président de l’ASSOCIATION ADELE DE GLAUBITZ, située 76 
avenue du Neuhof - 67100 STRASBOURG et à Madame l’Administratrice du GCSMS CO-PAS, situé 76 
avenue du Neuhof - 67100 STRASBOURG. 
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ARRETE ARS Grand Est n° 2026-1842 du 04 juin 2026 
 

Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Vitry-le-François 

 
 
 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4, R. 6143-
12 et R. 6143-13 ; 

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 
Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n° 2026-1574 en date du 21 mai 2026 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
Général, et Délégués Territoriaux de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

Vu l’arrêté ARS n°2025-4114 du 3 décembre 2025 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du 
Centre Hospitalier de Vitry-le-François pour la période quinquennale 2025-2030 ; 

Vu la désignation par la commune de Vitry-le-François, en date du 17 avril 2026 de M. Sébastien MIRGODIN en 
qualité de représentant de la commune de Vitry-le-François ; 
 
Vu la désignation par la Communauté de Communes Vitry, Champagne et Der, en date du 12 mai 2026 de Mme 
Marie-Christine BOBLIQUE en qualité de représentante de la Communauté de Communes Vitry, Champagne et 
Der ;  
 
Considérant que le mandat des membres du conseil de surveillance prend fin en même temps que le mandat 
ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés ; 
 
 

 
ARRETE 

 
 
   
ARTICLE 1er : 
 
M. Sébastien MIRGODIN est nommé membre du conseil de surveillance, avec voix délibérative, en qualité de 
représentant de la commune de Vitry-le-François. 
 
ARTICLE 2 : 
 
Mme Marie-Christine BOBLIQUE est nommée membre du conseil de surveillance, avec voix délibérative, en 
qualité de représentante la Communauté de Communes Vitry, Champagne et Der. 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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